
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
3 

17
3 

72
0

A
1

TEPZZ¥_7¥7 ZA_T
(11) EP 3 173 720 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
31.05.2017 Bulletin 2017/22

(21) Numéro de dépôt: 15196344.4

(22) Date de dépôt: 25.11.2015

(51) Int Cl.:
F26B 5/04 (2006.01) F26B 5/12 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
MA MD

(71) Demandeur: Cockerill Maintenance & Ingénierie 
S.A.
4100 Seraing (BE)

(72) Inventeur: WEBBER, Cleison Luis
57970 Yutz (FR)

(74) Mandataire: Lavialle, Bruno François Stéphane et 
al
Cabinet Boettcher 
16, rue Médéric
75017 Paris (FR)

(54) PROCÉDÉ ET INSTALLATION DE SÉCHAGE D’ENCEINTE SOUS VIDE

(57) Procédé de séchage d’une enceinte, compre-
nant les étapes de :
- raccorder l’enceinte à des moyens d’extraction et d’in-
troduction d’air, et à un organe de mesure d’une pression
d’air dans l’enceinte,
- commander lesdits moyens pour extraire l’air de l’en-
ceinte jusqu’à atteindre une première pression,
- commander lesdits moyens pour entamer une répétition
de cycles de remontée en pression jusqu’à une deuxième

pression et de descente au voisinage de la première
pression, la première pression et la deuxième pression
étant comprises dans une plage d’évaporation de l’eau,
- interrompre la répétition et commander lesdits moyens
pour extraire l’air de l’enceinte jusqu’à atteindre une troi-
sième pression voisine du point triple de l’eau,
- remettre l’enceinte à la pression ambiante et débran-
cher lesdits moyens d’extraction et d’introduction d’air.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
séchage d’enceinte.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Après qu’une enceinte a été mouillée, par
exemple à la suite d’un lavage, il est nécessaire, dans
certaines applications, d’éliminer toute trace d’eau rési-
duelle dans l’enceinte.
[0003] Il est connu à cette fin d’introduire dans l’en-
ceinte de l’air chaud et sec. Ce procédé est relativement
efficace sauf, toutefois, lorsque l’enceinte présente des
zones d’accumulation d’eau.
[0004] En outre, dans certains cas, l’enceinte contient
des objets qui viennent contrarier le passage de l’air
chaud et l’empêchent d’atteindre des zones de l’enceinte
et/ou des objets qui resteront humides en particulier si
ces zones ont une conformation favorisant une accumu-
lation d’eau. En outre, l’utilisation de chaleur peut parfois
endommager des éléments de l’enceinte (comme des
joints) ou les objets contenus dans celle-ci.

OBJET DE L’INVENTION

[0005] Un but de l’invention est d’améliorer le séchage
d’une enceinte. Plus précisément, l’objectif est d’évacuer
l’eau de l’enceinte le plus rapidement possible et le plus
complètement possible et, de préférence, pouvoir garan-
tir l’absence d’eau dans l’enceinte par une méthode in-
directe.

BREF EXPOSE DE L’INVENTION

[0006] A cet effet, on prévoit, selon l’invention, un pro-
cédé de séchage d’une enceinte, comprenant les étapes
de :

- raccorder l’enceinte à des moyens d’extraction et
d’introduction d’air, et à un organe de mesure d’une
pression d’air dans l’enceinte,

- commander lesdits moyens pour extraire l’air de l’en-
ceinte jusqu’à atteindre une première pression,

- commander lesdits moyens pour entamer une répé-
tition de cycles de remontée en pression jusqu’à une
deuxième pression et de descente au voisinage de
la première pression, la première pression et la
deuxième pression étant comprises dans une plage
d’évaporation de l’eau,

- interrompre la répétition et commander lesdits
moyens pour extraire l’air de l’enceinte jusqu’à at-
teindre une troisième pression voisine du point triple
de l’eau,

- remettre l’enceinte à la pression ambiante et débran-
cher lesdits moyens d’extraction et d’introduction
d’air.

[0007] Avant la mise en oeuvre du procédé, l’eau con-
tenue dans l’enceinte est liquide. En effectuant des cy-
cles de montée et descente en pression dans une plage
de pressions permettant la vaporisation de l’eau, le pro-
cédé de l’invention permet de vaporiser la totalité ou qua-
si-totalité de l’eau contenue dans l’enceinte sans passer
par un état de l’eau autre que la vapeur. On sait que
l’énergie nécessaire pour passer de l’état de liquide à
l’état de vapeur est moins importante que l’énergie né-
cessaire pour passer de l’état de solide à l’état de vapeur
pour une même quantité de liquide. On rappelle que le
point triple de l’eau est obtenu à la température de 0°C
et à la pression de 6,01 mbar. Pour ce couple de tempé-
rature et de pression, l’eau présente sous forme liquide
se solidifiera puis se sublimera, ce qui n’est pas recher-
ché dans le procédé de l’invention. En effet, comme la
vaporisation nécessite moins d’énergie, elle prendra de
ce fait moins de temps. De même la plage de pression
pour vaporiser l’eau ne nécessite pas un niveau de vide
important et permet donc d’utiliser une technologie d’ex-
traction d’air relativement peu exigeante et donc moins
coûteuse. Le procédé de l’invention est donc particuliè-
rement avantageux.
[0008] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description qui suit
de modes de réalisation particuliers non limitatifs de l’in-
vention.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0009] Il sera fait référence aux dessins annexés, par-
mi lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’une installation
pour la mise en oeuvre du procédé de l’invention ;

- la figure 2 est un diagramme montrant la courbe C
de pression dans l’enceinte lors de la mise en oeuvre
du procédé de l’invention ;

- les figures 3 à 6 sont des diagrammes superposant
une courbe Cr de pression de référence (enceinte
considérée comme sèche) et la courbe C de pres-
sion lors de la mise en oeuvre du procédé de l’in-
vention appliquée à une enceinte humide, chacune
de ces figures met en évidence un critère d’arrêt du
procédé de séchage ;

- la figure 7 est un diagramme partiel montrant une
courbe Cr de référence (enceinte considérée com-
me sèche) et la courbe C de pression lors de la mise
en oeuvre du procédé de l’invention appliquée à une
enceinte humide, cette figure mettant en évidence
un autre critère d’arrêt du procédé de séchage.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0010] En référence à la figure 1, le procédé de sécha-
ge selon l’invention est appliqué à une enceinte 8. Une
telle enceinte est par exemple :

1 2 
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- un réservoir qu’on a rempli pour le tester hydrauli-
quement et qu’on doit vider et sécher avant son
utilisation ;

- un réservoir qu’on a lavé et qui doit être séché avant
son utilisation ;

- un bloc moteur comprenant des renfoncements dé-
finissant des enceintes retenant des lubrifiants de
coupe après usinage, lubrifiants de coupe d’éliminer
par lavage et séchage avant que le bloc-moteur soit
utilisé dans la suite du processus de fabrication du
moteur ;

- un réceptacle de stockage d’objets émettant des
rayonnements susceptibles de créer par radiolyse
de l’eau du dihydrogène qui est un composé explosif
à partir d’une certaine concentration ;

- un réceptacle de stockage d’objets craignant l’oxy-
dation, le réceptacle devant donc être sec pour éviter
une oxydation des objets contenus dans le récepta-
cle.

[0011] L’installation de séchage de l’invention
comprend :

- une pompe 7 raccordée à une unité de commande
non représentée ici pour constituer un moyen d’ex-
traction d’air hors de l’enceinte 8,

- une conduite principale ayant une extrémité desti-
née à être reliée à la partie supérieure de l’enceinte
8 pour communiquer avec le volume intérieur de l’en-
ceinte 8 et une extrémité opposée reliée à l’entrée
de la pompe 7 par une vanne 1 commandée par
l’unité de commande,

- une conduite secondaire ayant une extrémité desti-
née à être reliée à la partie inférieure de l’enceinte
8 pour communiquer avec le volume intérieur de l’en-
ceinte 8 et une extrémité opposée reliée à l’entrée
de la pompe 7 par une vanne 3 commandée par
l’unité de commande,

- une vanne 2 de mise à l’air libre de la conduite prin-
cipale commandée par l’unité de commande,

- une vanne 4 de mise à l’air libre de la conduite se-
condaire, la vanne 4 étant commandée par l’unité
de commande,

- un capteur de pression 9 destiné à être monté sur
l’enceinte 8 et relié à l’unité de commande.

[0012] L’unité de commande est une unité informati-
que exécutant un programme agencé pour mettre en
oeuvre le procédé de séchage selon l’invention, une fois
qu’un opérateur a raccordé le volume intérieur de l’en-
ceinte 8 à la conduite principale, à la conduite secondaire
et au capteur formant l’organe de mesure de la pression
d’air dans l’enceinte 8.
[0013] Le procédé de séchage de l’invention com-
prend les étapes ultérieures suivantes (voir la figure 2).
[0014] L’unité de commande pilote en premier lieu la
pompe 7 et les vannes pour extraire l’air de l’enceinte 8
via les conduites principales et secondaire jusqu’à attein-

dre une pression P2. Lorsque les vannes 2 et 4 sont
fermées tandis que les vannes 1 et 3 sont ouvertes, la
pompe 7 aspire l’air de l’enceinte 8 via les conduites prin-
cipale et secondaire. L’aspiration par la conduite secon-
daire permet également d’entraîner une partie de l’eau
liquide qui pourrait s’accumuler dans la partie inférieure
de l’enceinte sous l’effet de la gravité : on prévoira avan-
tageusement sur la conduite secondaire un piège à eau
évitant que l’eau en question ne soit amenée jusqu’à la
pompe.
[0015] Une fois la pression P2 atteinte, l’unité de com-
mande pilote la pompe 7 et les vannes pour entamer une
répétition de cycles de remontée en pression jusqu’à une
pression P1 et de descente au voisinage de la pression
P2. Cette opération est effectuée par une régulation de
la pression dans l’enceinte par le pilotage de la pompe
et/ou des vannes. Lorsque la vanne 3 est fermée et que
la vanne 4 est fermée, la pompe 7 aspire l’air de l’enceinte
8 via la conduite principale. Lorsque la vanne 4 est ouver-
te de l’air est introduit dans l’enceinte 8 via la conduite
secondaire. L’introduction d’air a deux effets : elle permet
de faire remonter la pression dans l’enceinte mais aussi
de créer dans l’enceinte 8 un flux d’air qui va balayer
l’enceinte 8 et favoriser l’évacuation de la vapeur d’eau
via la conduite principale.
[0016] On notera que la pression P2 et la pression P1
sont comprises dans une plage d’évaporation de l’eau.
[0017] L’unité de commande pilote ensuite la pompe
7 et les vannes pour interrompre la répétition et comman-
der lesdits moyens pour extraire l’air de l’enceinte 8 jus-
qu’à atteindre une troisième pression P3 voisine du point
triple de l’eau.
[0018] Une fois la pression P3 atteinte, l’unité de com-
mande pilote la pompe 7 et les vannes pour remettre
l’enceinte 8 à la pression ambiante. Un opérateur dé-
branche ensuite le capteur de pression et les conduites
vis-à-vis de l’enceinte 8.
[0019] L’unité de commande est agencée pour inter-
rompre le processus de séchage lorsqu’un taux d’humi-
dité souhaité est atteint. Ce taux d’humidité n’est pas
directement mesuré mais évalué en fonction de l’évolu-
tion de la pression dans l’enceinte 8. Plusieurs critères
d’arrêt du procédé de séchage sont utilisés.
[0020] En référence à la figure 3, le procédé de l’in-
vention comprend ici l’étape, lors de l’extraction d’air, de
mesurer une durée T2 nécessaire pour atteindre la pres-
sion P1 et de comparer la durée mesurée T2 avec une
durée de référence tsec nécessaire pour atteindre la pre-
mière pression pour un taux d’humidité souhaité dans
l’enceinte. La répétition des cycles est entamée si la du-
rée mesurée T2 est supérieure à la durée de référence
tsec. L’enceinte 8 est directement remise à la pression
ambiante si la durée mesurée T2 est inférieure ou égale
à la durée de référence tsec : il n’est en effet pas néces-
saire de procéder à la répétition des cycles dans ce cas.
[0021] En référence à la figure 4, l’unité de commande
est agencée pour interrompre la répétition des cycles
quand le temps Δti séparant deux cycles est égal à un
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temps de référence Δtsec correspondant à un taux d’hu-
midité souhaité dans l’enceinte 8. A la figure 4, la répé-
tition est interrompue après le cycle 10. En variante, l’uni-
té de commande est agencée pour interrompre la répé-
tition des cycles quand les temps Δti séparant plusieurs
cycles successifs sont égaux entre eux.
[0022] En référence aux figures 5 et 6, l’unité de com-
mande est agencée pour interrompre la répétition des
cycles quand la pente de descente de la pression P1 à
la pression P2 est identique à une pente de référence
correspondant à un taux d’humidité souhaité dans l’en-
ceinte. En variante, la répétition des cycles est interrom-
pue quand la pente de descente de la pression P1 à la
pression P2 est identique d’un cycle à l’autre.
[0023] En référence à la figure 7, une fois la pression
P3 atteinte, la pression est observée pour voir si une
remontée naturelle de la pression s’amorce. L’unité de
commande est agencée pour débuter une nouvelle ré-
pétition des cycles quand, lors de cette remontée en pres-
sion depuis la troisième pression P3, la variation de pres-
sion ΔP après une durée déterminée est supérieure à la
variation de pression ΔPsec pour un taux d’humidité sou-
haité. Si la variation de pression ΔP après une durée
déterminée est inférieure ou égale à la variation de pres-
sion ΔPsec, l’unité de commande pilote la pompe 7 et
les vannes pour remettre l’enceinte 8 à la pression am-
biante et achever le procédé.
[0024] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits mais englobe toute variante
entrant dans le champ de l’invention telle que définie par
les revendications.
[0025] En particulier, il est possible de jouer sur
d’autres facteurs pour accélérer le séchage et notam-
ment sur le débit de la pompe (plus le débit est fort et
plus le séchage est rapide) et/ou sur la température dans
l’enceinte (plus la température est élevée et plus le sé-
chage est rapide).
[0026] Il est possible également d’orienter l’enceinte
pour réduire les zones d’accumulations d’eau.

Revendications

1. Procédé de séchage d’une enceinte, comprenant les
étapes de :

- raccorder l’enceinte à des moyens d’extraction
et d’introduction d’air, et à un organe de mesure
d’une pression d’air dans l’enceinte,
- commander lesdits moyens pour extraire l’air
de l’enceinte jusqu’à atteindre une première
pression,
- commander lesdits moyens pour entamer une
répétition de cycles de remontée en pression
jusqu’à une deuxième pression et de descente
au voisinage de la première pression, la premiè-
re pression et la deuxième pression étant com-
prises dans une plage d’évaporation de l’eau,

- interrompre la répétition et commander lesdits
moyens pour extraire l’air de l’enceinte jusqu’à
atteindre une troisième pression voisine du point
triple de l’eau,
- remettre l’enceinte à la pression ambiante et
débrancher lesdits moyens d’extraction et d’in-
troduction d’air.

2. Procédé selon la revendication 1, comprenant, lors
de l’extraction d’air, l’étape de mesurer une durée
nécessaire pour atteindre la première pression et de
comparer la durée mesurée avec une durée de ré-
férence nécessaire pour atteindre la première pres-
sion pour un taux d’humidité souhaité dans
l’enceinte ; la répétition des cycles étant entamée si
la durée mesurée est supérieure à la durée de réfé-
rence et l’enceinte étant remise à la pression am-
biante si la durée mesurée est inférieure ou égale à
la durée de référence.

3. Procédé selon la revendication 1, dans lequel la ré-
pétition des cycles est interrompue quand la condi-
tion suivante est détectée : le temps séparant deux
cycles est égal à un temps de référence correspon-
dant à un taux d’humidité souhaité dans l’enceinte.

4. Procédé selon la revendication 1, dans lequel la ré-
pétition des cycles est interrompue quand la condi-
tion suivante est détectée : la pente de descente de
la deuxième pression à la première pression est
identique d’un cycle à l’autre.

5. Procédé selon la revendication 1, dans lequel la ré-
pétition des cycles est interrompue quand la condi-
tion suivante est détectée : la pente de descente de
la deuxième pression à la première pression est
identique à une pente de référence correspondant
à un taux d’humidité souhaité dans l’enceinte.

6. Procédé selon la revendication 1, dans lequel une
nouvelle répétition des cycles est débutée quand,
lors de la remontée en pression depuis la troisième
pression, la variation de pression après une durée
déterminée est supérieure à la variation de pression
pour un taux d’humidité souhaité.

7. Installation de séchage pour la mise en oeuvre du
procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, qui comprend :

- une pompe (7) raccordée à une unité de com-
mande pour constituer un moyen d’extraction
d’air hors de l’enceinte (8),
- une conduite principale ayant une extrémité
destinée à être reliée à la partie supérieure de
l’enceinte (8) pour communiquer avec le volume
intérieur de l’enceinte (8) et une extrémité op-
posée reliée à l’entrée de la pompe (7),
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- une conduite secondaire ayant une extrémité
destinée à être reliée à la partie inférieure de
l’enceinte (8) pour communiquer avec le volume
intérieur de l’enceinte (8) et pourvue d’une van-
ne (4) d’introduction d’air, la vanne (4) étant
commandée par l’unité de commande,
- un capteur de pression (9) destiné à être monté
sur l’enceinte (8) et relié à l’unité de commande.

7 8 
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